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1 Centrales nucléaires à fission 
Une centrale nucléaire génère de l'électricité grâce à l'énergie dégagée par une réac-
tion contrôlée de fission nucléaire, principalement des isotopes de l'Uranium et du 
Plutonium. Les principales technologies en service utilisent le réacteur de fission 
comme une chaudière alimentant en chaleur un circuit vapeur qui génère de l'électricité. 
L'eau fait à la fois office de caloporteur et de modérateur (réacteurs à eau légère).  

Les centrales françaises en service utilisent des Réacteurs à Eau Pressurisée (REP) dit 
de 2

ème
 génération, comprenant un cycle vapeur primaire confiné traversant le réacteur 

et un cycle vapeur secondaire relié aux turbines. Le réacteur EPR en construction, dit 
de 3

ème
 génération, repose également sur la technologie eau pressurisée. Il intègre dès 

la conception des avancées en termes de sûreté. 

Parmi les évolutions attendues, le développement des réacteurs à neutrons rapides 
(RNR) de 4

ème
 génération permettrait de limiter drastiquement la consommation de 

combustible et les déchets. Les "Small Modular Reactors" (SMR) pourraient également 
se développer pour répondre aux besoins de moyenne puissance.

Chaîne de conversion énergétique

Le fonctionnement des centrales nucléaires en cogé-
nération, inexistant en France, permet d’accroître le 
rendement global en valorisant la chaleur générée.

Crédits : Réacteur REP, adapté d’EDF Crédits : Centrale de Flamanville (50), EDF 

� Pas d'émissions de gaz à effet de serre pour la production 
d'électricité 

� Coût marginal de production d'électricité modéré, en raison 
notamment du coût relativement faible du combustible 

� Longue durée de vie (40 à 60 ans) 

� Ressources en combustible importantes pour la 4
ème

 généra-
tion (potentiellement plusieurs siècles)

� Forte densité énergétique

� Gestion des déchets nucléaires 
� Usage de combustible fissile (approvisionnement en com-

bustible et dépendance énergétique) 
� Acceptabilité sociétale complexe (sécurité, sureté, déchets) 
� Criticité de l'impact en cas d'incident 

� Complexité du démantèlement et de la gestion de la fin de 
vie des centrales

Gamme de puissance Taux de disponibilité Durée de fonctionnement Facteur de charge

En France, le taux observé est 
actuellement inférieur à 80 %. Les 
opérations de maintenance pro-
grammée sont les principales 
causes d’indisponibilité.  

Les centrales nucléaires fran-
çaises produisent plus de 75% de 
l’électricité consommée par an sur 
le territoire. 

Le facteur de charge du nucléaire 
est très proche de son taux de 
disponibilité. 

Eléments de contexte en Bretagne

En 2012, les moyens de production situés en Bretagne n’ont fourni que 
11% de l’électricité consommée par la région. Les centrales nucléaires 
de Flamanville (Cotentin) et Chinon (Indre-et-Loire), contribuent signifi-
cativement aux approvisionnements en électricité de la Bretagne. 

Mise en service en mai 2013, la ligne à très haute tension Cotentin-
Maine a permis d’accroître la capacité d’acheminement d’électricité en 
provenance de la centrale de Flamanville, qui accueillera notamment un 
nouveau réacteur EPR en construction. 

Sources : [1] [2] [3] [4] 
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2 Centrales thermiques à flamme 
Dans une centrale thermique dite "à flamme", la chaleur de combustion dégagée dans 
une chaudière permet de générer de la vapeur qui, en circulant dans une turbine reliée 
à un alternateur, produit de l'électricité. 

Diverses technologies existent, en fonction du combustible (charbon, fioul, gaz) ou du 
type de chaudière. Les chaudières à charbon pulvérisé sont les plus nombreuses ; de 
meilleures performances peuvent encore être atteintes à des niveaux de température et 
de pression plus élevés. Les chaudières à lit fluidisé circulant (LFC), flexibles sur les 
combustibles utilisés, sont également en développement.  

Les efforts actuels visent à réduire l'impact environnemental des installations (réduction 
des émissions polluantes, captage du CO2, etc.). Le fonctionnement en cogénération 
est possible, accroissant ainsi l’efficacité énergétique globale. 

Chaîne de conversion énergétique

Les rendements annoncés correspondent aux techno-
logies actuellement disponibles. 

Crédits : Adapté d’EDF Crédits : Centrale de Cordemais (44), EDF 

� Moyen de production d'électricité « dispatchable » pour 
répondre aux variations de la demande 

� Autonomie (dépendant de l'approvisionnement et du stock 
de combustible) 

� Flexibilité dans le choix du combustible (pour certaines 
technologies) 

� Longue durée de vie (30 à 40 ans)

� Réactivité faible au démarrage (plus d’1h pour atteindre la 
puissance max) 

� Usage de combustibles fossiles (raréfaction et coût de la 
ressource, dépendance énergétique) 

� Emissions de gaz à effet de serre et d'éléments polluants, 
en particulier sur charbon et fioul (SOx, NOx, poussières) 

� Coût et usure liés aux arrêts / démarrages

� Besoin d’un débouché chaleur pour la cogénération

Gamme de puissance Taux de disponibilité Durée de fonctionnement Facteur de charge

L'indisponibilité est due en particu-
lier aux opérations de mainte-
nance. 

En 2012, les centrales thermiques 
ont fonctionné en moyenne 2300 h 
en France. 

26 % en France en 2012 en 
moyenne.  
Utilisées en base, les centrales 
thermiques ont un facteur de 
charge plus élevé. 

Eléments de contexte en Bretagne

La centrale thermique à flamme de Cordemais (Loire-Atlantique) contri-
bue de manière significative aux approvisionnements électriques en 
semi-base de la Bretagne avec ses 2 tranches charbon (1160 MWe) et 
en pointe avec ses 2 tranches fioul (1370 MWe).  

Suite à la directive européenne IED (Directive sur les Emissions Indus-
trielles de 2010), la pérennité des 2 tranches fioul de Cordemais est 
conditionnée par l’évolution du contexte réglementaire. 

Sources : [1] [2] [3] 
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3 Turbines à combustion (TAC) 
Dans une turbine à combustion (TAC), l'électricité est générée grâce à la circulation de 
gaz d'échappement issus d'une chambre de combustion et traversant directement la 
turbine. La chambre de combustion est le plus souvent interne à la turbine, elle génère 
de la chaleur à partir d'un combustible (gaz ou fioul) et d'air initialement comprimé. 
Alors que le fioul apporte une sécurité de fourniture, le développement des TAC gaz est 
aujourd'hui privilégié, notamment pour des raisons environnementales (émissions de 
gaz à effet de serre et d’éléments polluants moindres).  

Sur le réseau électrique, la réactivité des TAC est souvent mise à profit pour fournir la 
pointe électrique. Les TAC sont également répandues pour la production décentralisée 
dans l'industrie ou le tertiaire, notamment pour un fonctionnement en cogénération. 
L'intérêt de la cogénération sur les TAC réside dans la haute température des fumées 
de combustion, dont la chaleur peut être récupérée et valorisée sans affecter la produc-
tion électrique.

Chaîne de conversion énergétique

* Des rendements élevés sont atteints pour les der-
niers modèles de turbines de taille industrielle (TAC 
gaz : 40% à 42%, TAC fioul : 35% à 36%)

Crédits : Adapté d’EDF Crédits : TAC Dirinon (29), EDF/F. Sautereau 

� Moyen de production d'électricité « dispatchable » pour 
répondre aux variations de la demande 

� Forte réactivité (moins de 30 min pour atteindre la puissance 
max) 

� Autonomie et sécurité de fourniture des TAC fioul, grâce au 
stock de combustible sur site 

� Longue durée de vie (25 à 30 ans) 
� Qualité de la chaleur pour cogénération (haute température) 

� Usage de combustibles fossiles (raréfaction et coût de la 
ressource, dépendance énergétique) 

� Emissions de gaz à effet de serre et d'éléments polluants, 
notamment pour le fioul (SOx, NOx) 

� Coût et usure liés aux arrêts / démarrages (croissants avec 
le besoin de flexibilité sur les réseaux)

� Besoin d’un débouché chaleur pour la cogénération

Gamme de puissance Taux de disponibilité Durée de fonctionnement Facteur de charge

Taux élevés atteints pour des TAC 
peu utilisées avec une mainte-
nance planifiée. 

Dans le cas de production décen-
tralisé (industrie, tertiaire), la durée 
de fonctionnement est souvent 
plus longue, notamment en cogé-
nération. 

8% en France en 2012.  
Des facteurs de charges élevés 
sont atteints pour des usages 
décentralisés. 

Eléments de contexte en Bretagne

La Bretagne comporte deux groupes de TAC fioul dans le Finistère, dont 
la pérennité est conditionnée par l’évolution du contexte réglementaire :   

� Les TAC de Dirinon (1981) : 2x85 MWe

� Les TAC de Brennilis (1980 et 1996) : 2x85 MWe et 125 MWe

Ces TAC sont particulièrement utiles pour le passage de la pointe hiver-
nale. Chaque année, elles fonctionnent quelques dizaines d'heures 
(environ 70 h en 2012) à quelques centaines d'heures (environ 265 h en 
2010). Ces TAC ne sont pas conçues pour fonctionner en cogénération. 

Sources : [1][2] [3] [5]
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4 Centrales à cycles combinés 
Un cycle combiné consiste à produire de l'électricité sur 2 cycles successifs. Le premier 
cycle est semblable à celui d'une TAC : le gaz brûlé en présence d'air comprimé ac-
tionne la rotation de la turbine reliée à l'alternateur. Dans le second cycle, la chaleur 
récupérée en sortie de la TAC alimente un circuit vapeur qui produit également de 
l'électricité avec une turbine dédiée. 

Les centrales à Cycle Combiné Gaz (CCG) présentent l'avantage d'atteindre des ren-
dements élevés, par rapport aux TAC en cycle simple, et de fournir une alternative aux 
centrales thermiques à flamme avec un moindre impact environnemental. 

La cogénération sur les CCG est possible en valorisant la chaleur résiduelle, mais elle 
demeure peu répandue. 

Chaîne de conversion énergétique

Crédits : Adapté d’EDF Crédits : CCG, Montoir-de-Bretagne (44), GDF SUEZ 

� Moyen de production d'électricité « dispatchable » pour 
répondre aux variations de la demande 

� Rendement élevé par rapport à un cycle simple 
� Réactivité (30 min à 1h pour atteindre la puissance max) 
� Impact environnemental réduit par rapport aux centrales 

thermiques à flammes : émissions de gaz à effet de serre et 
d’éléments polluants (SOx, NOx, etc.) moindres 

� Longue durée de vie (25 à 30 ans) 

� Usage de combustibles fossiles (raréfaction et coût de la 
ressource, dépendance énergétique) 

� Emissions de gaz à effet de serre 

� Coût et usure liés aux arrêts / démarrages (croissants avec 
le besoin de flexibilité sur les réseaux)

� Besoin d’un débouché chaleur pour la cogénération

Gamme de puissance Taux de disponibilité Durée de fonctionnement Facteur de charge

L'indisponibilité est due en particu-
lier aux opérations de mainte-
nance 

En 2012, les centrales thermiques 
ont fonctionné en moyenne 2300 h 
en France. 

26 % en France en 2012 en 
moyenne.  

Un facteur de charge élevé cor-
respond à une utilisation en base. 

Eléments de contexte en Bretagne

La centrale CCG de Landivisiau, développée par la Compagnie élec-
trique de Bretagne  (CEB, consortium regroupant Direct Energie et 
Siemens), devrait être mise en service à horizon 2017. Cette centrale 
doit répondre à l’enjeu de sécurisation de l’approvisionnement électrique 
de la région, l’un des trois piliers du Pacte Electrique Breton. 

La puissance installée sera de 422 MWe, avec une part de cogénération 
marginale destinée à fournir des besoins en chauffage sur site et dans la 
zone environnante. 

Sources : [1] [5]

  

435 MWe | CCG 

de Montoir-de-

Bretagne

1 kWe

10 kWe

100 kWe

1 MWe

10 MWe

100 MWe

1 GWe

0 %

50%

100 %

80 – 90%

2000 - 6000 h/an 

Semi-base

0 %

50%

100 %

20 – 90 %



�� �

�

17

�

5 Moteurs à combustion interne / Groupes électrogènes 
Les moteurs à combustion interne, largement utilisés pour la propulsion des véhicules, 
peuvent également produire de l'électricité lorsqu'ils sont reliés à un alternateur : on 
parle alors de groupes électrogènes. A l'intérieur du moteur, une combustion actionne 
le mouvement des pistons, entrainant la rotation de l'arbre relié à l'alternateur. 

Les carburants liquides (diesel notamment), facilement stockables, sont couramment 
utilisés comme combustibles. En effet, les groupes électrogènes sont souvent utilisés 
pour de la production d'électricité sur des sites non interconnectés ou comme systèmes 
de secours (hôpitaux, industries, etc.). Connectés au réseau, ils sont des systèmes de 
production dits "d'extrême pointe". 

Les moteurs à gaz sont aussi courants, notamment pour de la production décentralisée 
en cogénération. Les tailles sont très variables, avec une gamme qui s’étend des petits 
systèmes domestiques jusqu'aux gros moteurs industriels. 

Chaîne de conversion énergétique

* Rendements significativement plus bas pour les 
petites unités (<25% pour les moteur domestiques). 

Crédits : Adapté d’EDF et de GE Cogénération de Ploubazlanec (22) 

� Forte réactivité (quelques minutes pour atteindre la puis-
sance maximale) 

� Autonomie et sécurité de fourniture dans le cas du diesel, 
grâce au stock de combustible sur site 

� Flexibilité et facilité d'installation 
� Longue durée de vie (25 à 30 ans) 

� Adaptés à la cogénération, notamment pour la production 
décentralisée (petites à moyennes puissances)

� Usage de combustibles fossiles (raréfaction et coût de la 
ressource, dépendance énergétique) 

� Emissions de gaz à effet de serre et d'éléments polluants, 
notamment pour le diesel (SOx, NOx, etc.) 

� Pollution sonore (pour les systèmes domestiques notam-
ment)

� Besoin d’un débouché chaleur pour la cogénération

Gamme de puissance Taux de disponibilité Durée de fonctionnement Facteur de charge

Taux élevés atteints en utilisation 
comme secours 

La durée de fonctionnement dé-
pend des besoins en chaleur en 
cogénération et est donc plus 
longue. 

Des facteurs de charges élevés 
sont atteints pour des usages 
décentralisés (hors secours). 

Eléments de contexte en Bretagne

La région Bretagne compte 12 groupes générateurs diesels dispat-
chables participant à la fourniture électrique de « l’extrême pointe » 
(moins de 200 MWe), quelques heures par an. Ils ont produit en 2012 
environ 11 GWhe. 

On trouve également un certain nombre de moteurs à gaz pour des 
usages en cogénération, notamment sur des installations agricoles. Le 
chauffage des serres agricoles est en effet une voie de valorisation de la 
chaleur intéressante pour la région, avec un potentiel estimé d’environ 
120 MWe. 

Sources: [1] [2] [6] [7] 
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6 Centrales électriques à combustion biomasse solide 
Les centrales à biomasse solide mettent en œuvre une combustion directe de bio-
masse au sein d'une chaudière, afin de produire de la vapeur à haute température et à 
haute pression (cf. fiche Chaudières biomasse). Cette vapeur entraine une turbine qui 
génère de l'électricité via un alternateur. Une grande majorité des centrales biomasse 
produisant de l’électricité fonctionnent en cogénération, en valorisant l’énergie ther-
mique contenue dans la vapeur en sortie de turbine. L’utilisation d’un fluide de travail 
organique (cycle organique de Rankine ou ORC), alternative aux cycles vapeur, peut 
être plus adaptée dans certains cas d’application (température de vaporisation plus 
basse, etc.). 

La biomasse solide regroupe le bois, les déchets de bois, les granulés et autres dé-
chets végétaux et animaux (graisses). Les centrales de taille industrielle privilégient les 
plaquettes ou les granulés de bois comme combustible qui facilitent le stockage et les 
opérations de manipulations. 

La reconversion de centrales thermiques à flamme conventionnelles à charbon en 
centrales biomasse est une option connaissant un intérêt croissant. 

Chaîne de conversion énergétique

Le rendement dépend fortement de la technologie 
utilisée, ainsi que de la taille de l’installation.

Crédits : Adapté d’EDF Crédits : Centrale Biomasse, Rennes (35), DALKIA 

� Usage de ressources renouvelables avec approvisionne-
ment principalement local 

� Emissions de gaz à effet de serre limitées pour la production 
d'électricité (bilan carbone neutre de la biomasse énergie) 

� Synergies locales possibles (valorisation des résidus de 
biomasse sur site papetier, etc.) 

� Conversion de centrales charbon à la biomasse possible

� Contraintes d'approvisionnement en biomasse (gestion des 
parties prenantes, sécurisation sur de longues périodes) 

� Qualité variable du combustible (taux d’humidité, etc.) 
� Traitement des fumées spécifique (poussières…) 

� Besoin d’un débouché chaleur pour la cogénération

� Gestion des cendres

Gamme de puissance Taux de disponibilité Durée de fonctionnement Facteur de charge

Disponibilité technique du système 
(la disponibilité du combustible 
n’est pas prise en compte). 

Moyen de production théoriquement flexible. Les tarifs d'achat d'électrici-
té fixes et la distribution de chaleur dans le cas d'une cogénération 
poussent les opérateurs à maximiser la durée de fonctionnement, et 
ainsi le facteur de charge. 

Eléments de contexte en Bretagne

Mise en service en 2013, la centrale biomasse de Rennes est la pre-
mière unité bretonne de cogénération à partir de biomasse. Elle dispose 
d’une puissance électrique installée de 10,4 MWe et d’une puissance 
thermique de 37 MWth. 

L’unité valorise environ 100 000 tonnes de plaquettes de bois chaque 
année. 

Sources : [1] [8] [9] [10] [11] 
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7 Unités d'incinération des ordures ménagères (UIOM) 
Une UIOM (également appelée incinérateur) détruit par combustion des déchets muni-
cipaux après leur collecte. L'énergie de combustion dégagée lors de l'incinération peut 
être valorisée sous forme thermique et/ou électrique. Pour cela, une chaudière récu-
père la chaleur de combustion du four, et la vapeur produite est soit directement valori-
sée sous forme de chaleur soit convertie en électricité par un turbo-alternateur, éven-
tuellement équipé d'un module de cogénération.  

La combustion de déchets produit d'importantes quantités de polluants gazeux qu'il est 
nécessaire de neutraliser. C'est pourquoi les UIOM sont obligatoirement munies d'im-
portants équipements de dépollution des fumées (ex : injection d'urée dans la chau-
dière, filtres, lavage humide à la chaux, traitement au charbon actif). La gestion des 
déchets solides, notamment les mâchefers (résidus de combustions), est également un 
sujet majeur. Leur valorisation (en cimenterie par exemple) peut être une alternative à 
leur enfouissement en centre de stockage. 

Chaîne de conversion énergétique

Une part de l'électricité produite est souvent autocon-
sommée par les incinérateurs (20 à 30%).  

Crédits : Adapté du syndicat mixte de traitement des déchets, Béarn Crédits : UIOM Vitré (35), ADEME/O. Pascaud 

� Valorise l'énergie contenue dans les déchets (50% est 
considérée renouvelable par convention) 

� Réduit la masse et le volume de déchets à stocker 
� Réduit la nocivité de certains déchets (ex : déchets médi-

caux) 

� Génère des polluants et des résidus qui doivent être neutra-
lisés (fumées d’incinération, mâchefers, etc.) 

� Mauvaise image due aux mauvaises pratiques par le passé 
quant à la gestion des polluants 

� Ne doit pas constituer un obstacle au recyclage des déchets 
et à la réduction de leur production

� Besoin d’un débouché chaleur pour la cogénération

Gamme de puissance Taux de disponibilité Durée de fonctionnement Facteur de charge

Disponibilité technique du système 
(la disponibilité du combustible 
n’est pas prise en compte). 

Une UIOM est censée fonctionner 
en continu et n'être interrompue 
que lors des périodes de mainte-
nance. 

Le facteur de charge dépend 
fortement de l'approvisionnement 
en déchets (nature et quantité). 
Ainsi, les UIOM fonctionnent très 
souvent à charge partielle.

Eléments de contexte en Bretagne

En 2012, la Bretagne comptait 11 UIOM, dont 7 valorisent  la chaleur et 
8 l’électricité, pour une puissance installée de 15 MWe. La production 
d’énergie, généralement stable d’une année sur l’autre, était de 
103 GWhe pour l’électricité et de 399 GWhth pour la chaleur. 

61% de l’énergie thermique produite à partir des UIOM était destinée au 
chauffage urbain, 28% aux industries et 11% au chauffage des serres. 

Sources : [12] [13][14]
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8 Unités de valorisation énergétique du biogaz (méthanisation) 
Le biogaz est un gaz combustible principalement composé de méthane (CH4) et de 
dioxyde de carbone (CO2). Il est produit au cours d’un processus biologique naturel de 
dégradation de matière organique en l’absence d’oxygène, appelée digestion anaérobie 
ou méthanisation. Les éléments non digérés par ce processus sont nommés le digestat. 
Une large gamme de matières organiques est méthanisable : les déchets verts et dé-
chets d'industries agro-alimentaires, les boues de stations d'épuration, les déjections 
animales, etc. 

La digestion anaérobie peut se présenter spontanément comme dans les ISDND (Ins-
tallation de Stockage des Déchets Non Dangereux). Elle peut également être provo-
quée et contrôlée dans un réacteur dédié, nommé digesteur ou méthaniseur. Le biogaz 
produit peut être valorisé sous forme d'électricité dans une turbine ou un moteur à gaz 
ou bien sous forme de chaleur dans une chaudière.  

Il existe des alternatives à la valorisation électrique du biogaz : son injection dans le 
réseau de gaz naturel national, nécessitant une étape supplémentaire de purification 
(on parle alors de biométhane) ou sa valorisation directe en chaudière, industrielle ou 
agricole. 

Chaîne de conversion énergétique

La phase de méthanisation est un processus biolo-
gique, sans rendement défini, mais consommant une 
part de la chaleur de cogénération. 

Crédits : Méthanisation agricole avec cogénération, adapté d’Enerzine Crédits : Méthanisation du Mené (22), Géotexia 

� Usage de ressources renouvelables avec approvisionne-
ment principalement local (sous-produit de mise en dé-
charge pour les ISDND, déchets industriels / agricoles pour 
la méthanisation) 

� Emissions de gaz à effet de serre évitées : alternative au 
torchage pour les ISDND, limitation d’émissions fugitives de 
CH4 pour la méthanisation (fosses à lisier, etc.) 

� Valorisation du digestat sous forme de fertilisant

� La méthanisation nécessite de disposer d’un approvision-
nement en matière organique régulier et sécurisé. 

� Complexité du contrôle d’un méthaniseur (gestion des 
équilibres réactionnels, de la température, du pH, etc.) 

� Prétraitement du biogaz nécessaire pour sa valorisation par 
combustion (séparation de l’H2S, des COV, etc.)

� Besoin d’un débouché chaleur pour la cogénération

� Risque de conflit d’usage si cultures énergétiques dédiées 

Gamme de puissance Taux de disponibilité Durée de fonctionnement Facteur de charge

Disponibilité technique du système 
(la disponibilité de la ressource en 
matière organique n’est pas prise 
en compte). 

Les leviers de flexibilité sont limi-
tés par le processus de production 
de biogaz. La durée de fonction-
nement est conditionnée par le 
tarif d’achat de l’électricité. 

La plupart des unités ont un fac-
teur de charge élevé. Le facteur 
de charge est faible lorsque l'ap-
provisionnement en matière orga-
nique est réduit. 

Eléments de contexte en Bretagne

En 2012, la Bretagne comptait 33 unités de valorisation du biogaz repré-
sentant une puissance électrique de 9  MWe et une puissance thermique  
de 15 MWth. Ces installations ont produit  35 GWhe d’énergie électrique, 
issus de 24 unités, et 171 GWhth d’énergie thermique par an. 

Des unités de petites tailles à la ferme côtoient des installations indus-
trielles. L’importance de l’agriculture et de la filière agro-alimentaire en 
Bretagne permet d’envisager un essor important de la méthanisation 
dans les prochaines années. 

Sources : [15] [16] [17] [18][7] [19]
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9 Unités de valorisation énergétique du gaz de synthèse (gazéification) 
La gazéification est un procédé thermochimique de conversion de matière organique 
solide (biomasse, charbon, déchets) en un gaz dit de "synthèse" composé d'hydrogène 
(H2) et de monoxyde de carbone (CO). Il met en œuvre une combustion incomplète à 
haute température, c'est-à-dire une combustion avec un défaut d'oxygène, afin de 
n'oxyder que partiellement la matière. La réaction de gazéification se déroule dans un 
équipement dédié nommé gazogène. 

Le gaz de synthèse ainsi produit peut être utilisé comme combustible lors d'une étape 
ultérieure d'oxydation. Celle-ci peut être réalisée dans un moteur à gaz ou bien dans 
une turbine à gaz, voire dans un cycle combiné pour les plus grosses puissances.  

En récupérant l'énergie thermique contenue dans les fumées de combustion, de la 
chaleur peut également être produite (cogénération). La gazéification de biomasse n'est 
pour l'instant pas une voie industrielle de production d'électricité, elle nécessite d'être 
validée à grande échelle. 

Chaîne de conversion énergétique

Crédits : Adapté de Metso Crédits : Gazéifieur de Morcenx (40), CHO-Power 

� Usage de ressources renouvelables (entièrement ou en 
partie pour les déchets) avec approvisionnement local 

� Emissions de gaz à effet de serre limitées pour la production 
d'électricité (bilan carbone neutre de la biomasse énergie) et 
limitation du volume et de la teneur en éléments polluants 
des fumées par rapport à un traitement thermique direct 

� Tolère des natures de combustibles variées (boues de 
stations d’épuration, résidus agricoles, tourbe, bois, déchets) 

� Technologie encore non maitrisée à grande échelle 
� Assez contraignant en prétraitement de la biomasse (taille, 

humidité, cendres) 

� Production de goudrons dans le gaz de synthèse qui doit 
être nettoyé avant combustion (dans un moteur ou TAC)

� Contraintes d'approvisionnement en biomasse (gestion des 
parties prenantes, sécurisation sur de longues périodes)

� Besoin d’un débouché chaleur pour la cogénération

Gamme de puissance Taux de disponibilité Durée de fonctionnement Facteur de charge

Disponibilité théorique d'un gazéi-
fieur seul. La disponibilité d'une 
installation de valorisation énergé-
tique complète est encore mécon-
nue par manque de retour 
d’expérience.  

Valeurs théoriques (manque de retour d'expérience).  
Il est important de noter que les gazéifieurs ne tolèrent que de faibles 
variations de charge. 

Eléments de contexte en Bretagne

Il n’existe aujourd’hui que très peu d’unités de gazéification dans le 
monde, dont aucune encore en fonctionnement en France. En Bretagne, 
aucune unité de taille industrielle n’existe, cependant des prototypes 
sont à l’étude. 

L’une des premières unités françaises à être mise en service sera la 
centrale de CHO-Power à Morcenx dans les Landes, en cours de dé-
marrage. L’installation développera une puissance installée électrique de 
12 MWe et une puissance thermique de 18 MWth. 

Sources : [1] [20] [21] [22] 
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10 Centrales hydroélectriques 
Les centrales hydroélectriques exploitent l'énergie potentielle gravitaire de l'eau pour 
produire de l'électricité. La chute de l'eau, guidée par un réseau de conduites, entraîne 
des turbines reliées à un alternateur. On distingue les ouvrages hydroélectriques dispo-
sant d'un stock d'énergie (ouvrages lac avec retenue d'eau) à ceux produisant au "fil de 
l'eau". Les ouvrages éclusés sont mixtes, avec une capacité de stockage limitée. 

La taille des ouvrages est extrêmement variable, de l'ordre du kWe pour la "pico-hydro" 
jusqu'à plusieurs dizaines de GWe, pour des hauteurs de chutes de quelques mètres à 
plusieurs centaines de mètres. Les centrales de taille restreinte, souvent au "fil de 
l'eau", produisent une électricité considérée comme fatale. A l'inverse, les ouvrages 
disposant d'un stock hydraulique sont des outils de flexibilité pour le réseau.  

Certains ouvrages, les STEP (stations de transfert d’énergie par pompage), disposent 
en plus d'une capacité de pompage qui offre un degré de flexibilité supplémentaire, en 
remontant l’eau dans un bassin supérieur pendant les périodes creuses de consomma-
tion électrique et en produisant de l'électricité durant les périodes de plus forte con-
sommation. 

Chaîne de conversion énergétique

  

Le rendement dépend de la technologie de la turbine 
(Pelton, Francis, Kaplan) ainsi que des caractéris-
tiques de la centrale. Pour les STEP, le rendement de 
pompage doit aussi être pris en compte. 

Crédits : Centrale de type « lac », adapté d’EDF Crédits : Barrage de Guerlédan (22), EDF 

� Usage de ressources renouvelables, sans émissions de gaz 
à effet de serre pour la production d'électricité 

� Forte réactivité (démarrage en quelques secondes) 
� Production d'électricité flexible pour les centrales disposant 

d’un stock (et d’une capacité de pompage pour les STEP) 
� Longue durée de vie (supérieur à 50 ans) 
� Coût marginal de production d'électricité faible (dépendant 

du stock) 

� Raréfaction des sites exploitables (fortes contraintes géo-
graphiques) 

� Emprise au sol des gros ouvrages hydro-électriques
� Acceptabilité sociétale potentiellement complexe (impacts 

sur la continuité écologique des cours d’eau, ennoiement de 
zones habitées, etc.) 

� Production électrique fatale pour les centrales sans stock 
� Sensibilité au stress hydrique 

Gamme de puissance Taux de disponibilité Durée de fonctionnement Facteur de charge

Disponibilité technique du système 
(sans prendre en compte le stock 
hydraulique). 

La durée de fonctionnement des 
centrales au fil de l’eau dépend du 
débit des cours d’eau. A l’inverse, 
les centrales lac sont exploitées 
pour maximiser les gains produc-
tion, en tenant compte du stock. 

29% en moyenne en France en 
2012.  
Les facteurs très élevés sont 
atteints pour les centrales au "fil 
de l'eau" 

Eléments de contexte en Bretagne

La Bretagne compte 35 sites hydroélectriques (7 type lacs, 11 type 
éclusés, 17 type au fil de l’eau) d’une puissance installée de 38,3 MWe

en 2012. La production hydroélectrique fournit 1% de l’électricité 
d’origine renouvelable produite en Bretagne. 

Le Barrage de Guerlédan (22) est le plus pros ouvrage, le seul ayant 
une puissance installée supérieure à 10 MWe (15 MWe). 85% des ou-
vrages ont une puissance installée inférieure à 1 MWe.  

Depuis 2005, la production hydroélectrique régionale est stabilisée 
autour de 50 GWhe.

Sources : [1] [23] [24] 
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11 Usines marémotrices 
Les usines marémotrices exploitent l'énergie potentielle gravitaire liée à la différence de 
hauteur d'eau entre pleine mer et basse mer (marnage). Dans une baie ou un estuaire, 
la construction d'un barrage équipé de turbines permet de produire de l'électricité grâce 
au flux et reflux de marée entre le large et la retenue d'eau. Le potentiel énergétique 
dépend du niveau de marnage, dont un minimum de 5 mètres est requis et qui peut 
aller jusqu'à 20 mètres dans certaines régions du monde. 

Dans certains cas, le stockage naturel dans la retenue d'eau peut être complété grâce 
un système de pompage, similaire aux STEP (stations de transfert d’énergie par pom-
page) en montagne. L'usine marémotrice dispose alors d'un levier de flexibilité pour 
stocker de l'électricité lorsque cela est nécessaire, durant les périodes creuses.  

Bien que la filière soit mature et bien maîtrisée techniquement, son développement 
reste limité en raison notamment de l'impact environnemental des infrastructures. 

Chaîne de conversion énergétique

Crédits : Adapté de Connaissance Des Energies Crédits : Usine de la Rance (35), METL-MEDDE 

� Usage de ressources renouvelables, sans émissions de gaz 
à effet de serre pour la production d'électricité 

� Forte prédictibilité de la ressource (marnage) 
� Longue durée de vie (> 50 ans) 

� Coût marginal de production d'électricité très faible ("gratuité 
de la ressource")

� Intermittence de la production d'électricité malgré sa prévi-
sibilité 

� Contraintes géographiques fortes (fort marnage nécessaire) 
� Emprise des gros ouvrages sur le littoral 
� Acceptabilité sociétale potentiellement complexe (impact 

environnemental, envasement, etc.) 

� Rareté des sites exploitables

Gamme de puissance Taux de disponibilité Durée de fonctionnement Facteur de charge

Disponibilité technique du sys-
tème, très proche de la disponibili-
té réelle, le marnage étant relati-
vement prévisible. 

Base intermittente (production 
fatale) 
Durée de fonctionnement très 
stable d'une année sur l'autre. 

Facteur de charge très stable 
d'une année sur l'autre 

Eléments de contexte en Bretagne

L’usine marémotrice de la Rance mise en service en 1966 et d’une 
puissance de 238 MWe a fourni 21% de l’électricité produite en Bretagne 
en 2012.  Elle était jusqu’en 2011 l’usine marémotrice la plus puissante 
au monde. 

EDF a lancé un programme (2012-2023) de maintenance des 24 
groupes type «bulbe» orientables (production dans les 2 sens de la 
marée) de 10 MWe chacun pour maintenir le niveau actuel de production 
de l’usine. 

Sources : [25] [26] [27] [24]  
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12 Fermes hydroliennes 
Flottantes ou installées sur les fonds marins, les hydroliennes permettent de récupérer 
l'énergie des courants de marées, des courants océaniques ou des courants fluviaux 
pour produire de l'électricité. Equivalents sous-marin des éoliennes, les hydroliennes 
sont constituées de pâles liées à un rotor, transmettant un couple à un alternateur.  

Un des avantages principaux de la technologie est de s'appuyer sur une ressource 
continue dans le cas des courants océaniques et fluviaux et fortement prédictible dans 
le cas des courants de marées. Les sites éligibles sont très spécifiques : ils doivent 
disposer d'une vitesse de courant minimale de 2,5 m/s. Certaines zones sont particuliè-
rement propices (estuaires, singularités bathymétriques, etc.). 

L'émergence de la filière hydrolienne est encore récente. Ainsi, différents types de 
technologies sont aujourd'hui développées (turbines à axe vertical, profils oscillants, 
etc.). Comme pour l'éolien, les hydroliennes sont destinées à être regroupées en 
fermes à l'échelle commerciale. 

Chaîne de conversion énergétique

Comme pour les éoliennes, les hydroliennes ont un 
rendement maximal plafonné par la limite de Baetz, 
soit 59%. 

Crédits : Adapté de Planète-énergies Crédits : L'hydrolienne L'Arcouest, EDF/P. Dureuil 

� Usage de ressources renouvelables, sans émissions de gaz 
à effet de serre pour la production d'électricité 

� Constance (courants océaniques) ou forte prédictibilité de la 
ressource (courants de marées) 

� Coût marginal de production d'électricité très faible ("gratuité 
de la ressource") 

� Acceptabilité sociétale facilitée (pas de pollution visuelle)

� Filière non mature (en cours de développement) 
� Intermittence (courants de marées) et caractère fatal de la 

production d'électricité 
� Rareté des sites exploitables (profondeur limitée si dispositif 

fixé au sol) 
� Complexité et coût de la conception, de l'installation et de la 

maintenance en raison du milieu marin 

� Complexité et coût du raccordement

Gamme de puissance Taux de disponibilité Durée de fonctionnement Facteur de charge

Disponibilité technique du sys-
tème, très proche de la disponibili-
té réelle, le marnage étant relati-
vement prévisible. 

Des durées de fonctionnement 
plus longues pourraient être envi-
sagées en exploitant les courants 
océaniques ou fluviaux continus. 

Comparativement au vent, les 
courants marins sont relativement 
réguliers. Ceci explique en partie 
la valeur du facteur de charge. 

Eléments de contexte en Bretagne

La Bretagne accueille, au large de l’île de Bréhat, le premier projet expé-
rimental d’hydrolienne en France, développé par EDF. La zone bénéficie 
de courant marins réguliers et intenses (autour de 3 m/s). 

La France représente 20 à 25% du potentiel théorique de production 
d’électricité hydrolienne européen, soit 3,5 GWe, avec deux importantes 
zones définies dans le cadre d’un appel à manifestation d’intérêt :  

� la Bretagne, dans le Finistère - Fromveur 
� le Nord du Cotentin - Raz Blanchard 

Sources : [26] [28] [29] 
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13 Fermes houlomotrices 
De nombreuses technologies sont encore à l'étude pour la récupération de l'énergie 
des vagues. Les systèmes dit houlomoteurs peuvent en effet être de natures très di-
verses : flotteurs ponctuels ou linéaires, systèmes à déferlement, colonnes d'eau oscil-
lantes, etc. Chacun de ces systèmes est conçu pour transformer l'oscillation de la houle 
en électricité. Les conditions extrêmes de la surface de la mer impliquent des systèmes 
particulièrement robustes. 

La ressource houlomotrice est généralement chiffrée en kW par mètre de front de 
vague. La gamme optimale se situe entre 15 et 75 kW/m. Sur la face atlantique fran-
çaise, la ressource moyenne est estimée à 45 kW/m. 

D’origine éolienne, l’énergie est concentrée dans l’ondulation de la mer et offre donc 
une ressource abondante. Bien que difficilement prévisible à long terme, la ressource 
houlomotrice est prévisible avec une excellente précision à 1 ou 2 jours. 

Chaîne de conversion énergétique

Le rendement des systèmes houlomoteurs est encore 
mal connu, en raison du manque de maturité de la 
filière et de la variété des technologies en dévelop-
pement. 

Crédits : Système Waveroller, adapté de DCNS Crédits : Projet houlomoteur Wattmor, DCNS 

� Usage de ressources renouvelables, sans émissions de gaz 
à effet de serre pour la production d'électricité 

� Abondance de la ressource 
� Bonne prévisibilité de la ressource à court terme (48 h)  
� Diversité des sites éligibles (notamment en eaux profondes) 

� Coût marginal de production d'électricité très faible ("gratuité 
de la ressource")

� Filière non mature (en cours de développement) 
� Intermittence et caractère fatal de la production d'électricité 
� Incertitude dans la prévision de la ressource à long terme 
� Complexité et coût de la conception, de l'installation et de la 

maintenance en raison du milieu marin 

� Complexité et coût du raccordement

Gamme de puissance Taux de disponibilité Durée de fonctionnement Facteur de charge

Disponibilité théorique du sys-
tème, sachant qu’il existe encore 
peu de retour d’expérience sur les 
technologies houlomotrices. 

La ressource houlomotrice peut 
être connue avec une excellente 
précision 48h à l’avance. 

Facteur de charge théorique, 
méritant d’être précisé lorsque la 
filière houlomotrice sera plus 
développée. 

Eléments de contexte en Bretagne

La Bretagne représente un fort potentiel houlomoteur, surtout sur sa 
façade atlantique, du fait des puissantes marées et des importants 
courants marins.  

Le projet Wattmor en développement dans la Baie d’Audierne (DCNS, 
Fortum et AW Energy), premier projet houlomoteur en France, compren-
drait 3 à 5 machines. Des études de faisabilité environnementale (sédi-
mentologie et courantologie du site) sont en cours.

Sources : [26] [30] [31]  
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14 Fermes éoliennes terrestres 
Une éolienne transforme l'énergie cinétique du vent en électricité via un rotor, lié aux 
pales, ainsi qu'un dispositif électromécanique. La puissance fournie étant proportion-
nelle au cube de la vitesse du vent, la performance de l'éolienne dépend de l'emplace-
ment ainsi que de la présence éventuelle d'obstacles. L'énergie du vent peut être cap-
tée à partir d'une vitesse de 3 m/s, pour une performance maximale atteinte à partir de 
12 m/s à 15 m/s. Les éoliennes sont mises à l’arrêt au-delà d’une vitesse de vent seuil 
(variable selon les modèles). 

Les modèles les plus répandus sont les éoliennes à axe horizontal à 3 pales, avec 
rotors à vitesse variable. Alors que les modèles initiaux étaient conçus avec des rotors 
à vitesse fixe, les exigences des opérateurs de réseaux pour une électricité de meil-
leure qualité ont fait évoluer les technologies vers une variabilité croissante de la vi-
tesse des rotors. Une évolution majeure concerne également le passage des électroai-
mants à des aimants permanents, plus fiables et efficaces à charge partielle.

Chaîne de conversion énergétique

Les modèles récents d’éoliennes (axe horizontal, 3 
pales) ont un rendement supérieur à 40 %. 

Le rendement d’une éolienne ne peut dépasser 59% 
(limite de Baetz). En tenant compte des différentes 
pertes, les éoliennes commercialisées atteignent un 
rendement d’environ 75% de la limite de Baetz. 

Crédits : Adapté d’EDF Crédits : Parc Le Haut-Corlay (22), ADEME/J. Le Goff 

� Usage de ressources renouvelables, sans émissions de gaz 
à effet de serre pour la production d'électricité 

� Intermittence de production pouvant être compensée en 
partie par le foisonnement des régimes de vent sur le réseau 
national et européen 

� Conception, installation et maintenance aisée 
� Coût marginal de production d'électricité très faible ("gratuité 

de la ressource") 

� Intermittence et caractère fatal de la production d'électricité 
(variabilité dans le temps et dans l'espace de la ressource) 

� Incertitude dans la prévision de la ressource 
� Contraintes géographiques sur les sites éligibles (topogra-

phie, obstacles, etc.) 
� Acceptabilité sociétale potentiellement complexe (impact 

paysager, biodiversité, etc.) 

Gamme de puissance Taux de disponibilité Durée de fonctionnement Facteur de charge

Disponibilité technique du sys-
tème, n’incluant que les arrêts 
pour maintenance ou fortuits (la 
disponibilité de la ressource en 
vent n’est pas prise en compte). 

Une éolienne fonctionne le plus 
souvent à charge partielle. 
L’électricité produite est fatale. 

Le facteur de charge dépend de la 
situation géographique. En Bre-
tagne, il s’élève en moyenne à 
21 % (1 MWe éolien produit envi-
ron 1900 MWhe par an) 

Eléments de contexte en Bretagne

En 2012, la puissance installée du parc éolien terrestre breton s’élevait à 
745 MWe, soit 10% de la puissance du parc éolien national. On recen-
sait en 2012 plus de 141 fermes éoliennes dans la région. 

Entre 2011 et 2012, la puissance éolienne installée bretonne a connu 
une croissance de 10%, correspondant à une augmentation de 15,3% 
de la production d’énergie.   

Sources : [1][25] [2]
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En 2012, le parc éolien breton a produit 1 283 GWhe, soit 
environ 6% de la consommation électrique régionale.

54% de l’électricité produite en Bretagne 
en 2012 était d’origine éolienne
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15 Fermes éoliennes marines 
Le principe de fonctionnement des éoliennes marines est similaire à celui des technolo-
gies terrestres : l'énergie du vent est convertie en électricité via la rotation d'un rotor 
relié à un dispositif électromécanique. Le milieu marin présente cependant des spécifi-
cités, avec une ressource en vent plus stable mais aussi de fortes contraintes sur la 
conception des infrastructures ou la conduite opérationnelle. 

Les éoliennes posées, disposant de fondations fixées sur les fonds marins (20% à 25% 
de l'investissement), sont les technologies les plus développées. Le diamètre des rotors 
et la puissance des éoliennes n'a cessé de croître, atteignant plus de 150 m pour 
8 MWe. 

Pour étendre le champ d'application à des fonds plus profonds, des technologies éo-
liennes flottantes sont en cours de développement. Des premiers démonstrateurs ont 
été mis en place jusqu'à des profondeurs de 200 m. L'éolien flottant fait cependant face 
au problème du raccordement, dont le coût est déjà substantiel pour l'éolien posé (10% 
à 25% de l'investissement). 

Chaîne de conversion énergétique

Le rendement d’une éolienne ne peut dépasser 59% 
(limite de Baetz). En tenant compte des différentes 
pertes, les éoliennes commercialisées atteignent un 
rendement d’environ 75% de la limite de Baetz. 

Crédits : Adapté d’Ailes Marines Crédits : Projet de ferme de St-Brieuc (22), Iberdrola 

� Usage de ressources renouvelables, sans émissions de gaz 
à effet de serre pour la production d'électricité 

� Intermittence de production pouvant être compensée en 
partie par le foisonnement des régimes de vent sur le réseau 
national et européen 

� Ressource en vent élevée et stable en mer 

� Coût marginal de production d'électricité très faible ("gratuité 
de la ressource")

� Intermittence et caractère fatal de la production d'électricité 
(variabilité dans le temps et dans l'espace de la ressource) 

� Incertitude dans la prévision de la ressource 
� Complexité et coût de la conception, de l'installation et de la 

maintenance en raison du milieu marin 
� Complexité et coût du raccordement 

� Acceptabilité sociétale potentiellement complexe (pollution 
visuelle, conflits avec les activités maritimes)

Gamme de puissance Taux de disponibilité Durée de fonctionnement Facteur de charge

Disponibilité technique du sys-
tème, n’incluant que les arrêts 
pour maintenance ou fortuits (la 
disponibilité de la ressource en 
vent n’est pas prise en compte). 

Une éolienne fonctionne le plus 
souvent à charge partielle. 
L’électricité produite est fatale. 

Le facteur de charge est de ma-
nière générale plus élevé  en mer 
que sur terre, en raison de vents 
plus intenses et plus réguliers.  
(1 MWe éolien marin produit entre 
2600 et 4000 MWhe par an)

Eléments de contexte en Bretagne

En avril 2012, le consortium Ailes Marines a été retenu au terme de 
l’appel à projets lancé par l’Etat pour l’implantation d’un parc de 100 
éoliennes (500 MWe) dans une zone de 77 km² au nord de la Baie de 
Saint Brieuc, et dont la mise en service est prévue en 2020.  

Les éoliennes ne reposeront pas directement sur les fonds marins ; des 
fondations de type jacket (treillis métallique) ont été choisies : 

� mieux adaptées aux conditions des fonds marins de la baie 
� optimales pour l’installation en mer et le démantèlement 

Sources : [1] [2] [26] [32] 
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16 Systèmes solaires photovoltaïques 
Les systèmes solaires photovoltaïques (PV) convertissent l'énergie du rayonnement 
solaire en électricité grâce à un matériau semi-conducteur qui, sous l'excitation des 
photons de la lumière, crée un déplacement d'électrons. Les matériaux semi-
conducteurs peuvent être cristallins (silicium monocristallin et polycristallin), sous forme 
de couche mince (silicium amorphe, tellurure de cadmium), ou encore faits de matière 
organique. Les matériaux cristallins sont les plus répandus. Les couches minces ont 
toutefois des propriétés intéressantes, notamment pour une intégration aux bâtiments 
(meilleur captage du rayonnement diffus, bonne résistance à l’échauffement, etc.). 

Les systèmes se présentent sous forme de panneaux disposés au sol ou sur des toi-
tures, dans un nombre variant de un à plusieurs centaines de panneaux. Le courant 
délivré étant continu, l’installation d’un onduleur est nécessaire pour délivrer un courant 
alternatif, notamment dans le cas d’une injection de l’électricité sur le réseau. 

Les panneaux PV captent les rayonnements solaires direct et diffus. Certains systèmes 
comme les « trackers », qui suivent la course du soleil, ou les concentrateurs permet-
tent de maximiser les rendements en zones de fort ensoleillement direct. 

Chaîne de conversion énergétique

Le rendement est généralement autour de 15% pour 
les systèmes à base de silicium cristallin. 

Crédits : Adapté d’EDF Crédits : Les Glénan (29), ADEME/O. Sébart 

� Usage de ressources renouvelables, sans émissions de gaz 
à effet de serre pour la production d'électricité 

� Abondance de la ressource 
� Coût marginal de production d'électricité très faible ("gratuité 

de la ressource") 
� Forte modularité d’installation, adaptée au logement particu-

lier et à l’autoconsommation 

� Intermittence et caractère fatal de la production d'électricité 
(variabilité dans le temps et dans l'espace de l'ensoleille-
ment) 

� Incertitude dans la prévision de la ressource 
� Création de perturbations sur le réseau (variations brutales 

d’ensoleillement)  
� Emprise au sol, conflits d’usage  

Gamme de puissance Taux de disponibilité Durée de fonctionnement Facteur de charge

Disponibilité technique du sys-
tème. A noter que cette valeur est 
purement théorique puisque les 
systèmes ne fonctionnent pas la 
nuit. 

4000 h/an en France en moyenne, 
correspond au nombre d'heures 
pendant lesquelles l'onduleur est 
allumé (en journée) 

En 2012 en Bretagne, le facteur 
de charge était de 12%, contre 
une  moyenne nationale de 13%. 
(1 MWe solaire PV produit environ 
1050 MWhe par an) 

Eléments de contexte en Bretagne

La Bretagne comptait en 2012 un nombre total de 14 756 panneaux 
solaires photovoltaïques, contre 2000 en 2009. La puissance électrique 
installée de l’ensemble du parc était de 133 MWe en 2012, soit près de 
huit fois plus qu’en 2009. 

Pour mémoire, les objectifs du Pacte Electrique Breton prévoient de 
porter la puissance photovoltaïque installée à  250 MWe en 2015 et à 
400 MWe en 2020.

Sources : [1] [33] [34]

1 kWe

10 kWe

100 kWe

1 MWe

10 MWe

100 MWe

1 GWe

0,5 kWec | Panneau 

solaire domestique 

de 5 m2

12 MWec | Ferme 

solaire d’une emprise 

au sol de 25 ha
0 %

50%

100 %

95 – 98 %

���� 4000 h/an 

Base « fatale » 
intermittente 0 %

50%

100 %

10 – 20 %

En 2012, le parc solaire photovoltaïque breton a 

produit 138 GWhe.

6 % de l’électricité produite en Bretagne 

en 2012 était d’origine solaire



�� �

�

29

�

17 Systèmes solaires thermiques 
Les systèmes solaires thermiques convertissent l'énergie contenue dans les rayons du 
soleil en chaleur. Ils se présentent sous forme de panneaux exposés au soleil (le plus 
souvent installés sur des toitures), et dans lesquels des tubes remplis d'un liquide 
caloporteur captent la chaleur des rayonnements. Le liquide (eau simple ou mélangée à 
de l'antigel sous pression) est chauffé dans les tubes puis distribué aux équipements 
utilisant de la chaleur.  

La technologie classique de capteurs plans permet de générer de l'eau chaude entre 20 
et 40°C sans vitrage isolant et entre 70 et 120°C s i la présence d'une vitre réduit les 
déperditions thermiques. La présence d'une couche de vide entre deux vitres permet 
d'augmenter encore l'isolation thermique du système et d'atteindre des températures 
élevées jusqu'à 300°C dans les cas les plus favorab les. 

Les panneaux ou tubes solaires thermiques ont un usage domestique, tertiaire ou 
industriel pour couvrir des besoins en eau chaude sanitaire, chauffage, voire eau 
chaude de procédés industriels. 

Chaîne de conversion énergétique

Le rendement dépend fortement de la technologie 
(isolation du panneau, température au sein des tubes, 
etc.) ainsi que de la température ambiante. 

Crédits : Adapté de Neoartisanat Crédits : Silfiac (56), ADEME/J. Fresnod 

� Usage de ressources renouvelables, sans émissions de gaz 
à effet de serre pour la production de chaleur 

� Abondance et gratuité de la ressource 
� Utilisation locale de l'énergie (pas de raccordement à un 

réseau). 
� Forte modularité d’installation 

� Composante de stockage permettant un usage en continu

� Performance dépendante de la localisation géographique et 
des conditions météorologiques (ensoleillement, tempéra-
ture ambiante). 

� En autoconsommation, nécessité d'une solution de chauf-
fage d'appoint.

Gamme de puissance Taux de disponibilité Durée de fonctionnement Facteur de charge

Besoin de maintenance théori-
quement négligeable. 

Les systèmes solaires thermiques 
fonctionnent en continu jour et nuit 
grâce au stockage tampon, bien 
que la production de chaleur soit 
effective uniquement lorsque 
l'ensoleillement est suffisant.

La puissance thermique instanta-
née est rarement au niveau de la 
puissance installée maximale. 
Ceci explique la faiblesse du 
facteur de charge. 

Eléments de contexte en Bretagne

En 2012, la Bretagne comptait 6791 panneaux solaires thermiques, 
représentant une puissance thermique installée de 30 MWth.  

La répartition géographique des installations solaires thermiques 
coïncide avec les grands bassins bretons de population : l’agglomération 
rennaise et les zones côtières principalement. 

Sources : [35] [36] [37] [38]
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18 Chaudières fioul / gaz 
Les chaudières à gaz ou au fioul sont des appareils de chauffage permettant de trans-
férer en continu de l'énergie issue de la combustion de gaz ou de fioul à un fluide calo-
porteur. Ce fluide caloporteur – généralement de l’eau chaude ou de la vapeur – est 
utilisé pour le chauffage de procédés industriels, le chauffage de locaux ou la produc-
tion d’eau chaude sanitaire (ECS).  

Les chaudières sont également les systèmes de génération de vapeur alimentant les 
turbines dans certaines centrales de production d’électricité thermiques (cf. fiches 
Centrales thermiques à flamme et Centrales à cycles combinés). 

Il existe un grand nombre de technologies différentes, fonction de nombreux para-
mètres comme l’application recherchée (individuelle collective ou industrielle), la nature 
des échanges thermiques (avec ou sans condensation de l'eau des fumées de combus-
tion), la nature du fluide caloporteur, etc.

Chaîne de conversion énergétique

Les rendements PCI supérieurs à 100% concernent 
les chaudières à condensation (valorisation de la 
chaleur latente de condensation de l’eau des fumées 
de combustion). 

Crédits : Adapté d’EDF Crédits : Chaudière industrielle, Vapotech 

� Forte modularité de puissance (fonctionnement à charge 
partielle jusqu’à 30% de la puissance nominale) 

� Nombreuses technologies disponibles, adaptables au besoin 
� Simplicité d’approvisionnement dans le cas du gaz 
� Autonomie dans le cas du fioul, grâce au stock de combus-

tible sur site  
� Rendement élevés, en particulier dans le cas des chau-

dières à condensation 

� Usage de combustibles fossiles (raréfaction et coût de la 
ressource, dépendance énergétique) 

� Emissions de gaz à effet de serre et d'éléments polluants, 
notamment pour le fioul (SOx, NOx, Poussières) 

� Reconstitution du stock de combustible potentiellement 
contraignant pour les chaudières fioul

Gamme de puissance Taux de disponibilité Durée de fonctionnement Facteur de charge

Disponibilité technique du système 
incluant la maintenance planifiée. 

L’utilisation des chaudières industrielles dépend des procédés mis en 
jeu, et des horaires de fonctionnement de l’industrie (continu, 1x8h, 
2x8h, avec ou sans arrêt le week-end, etc.). 
Le fonctionnement à charge partielle est possible, dans la limite de la 
modularité du brûleur. Néanmoins, une charge partielle peut impacter le 
rendement de la chaudière. 

Eléments de contexte en Bretagne

Les foyers bretons suivent une tendance nationale observée depuis 
plusieurs années de remplacement progressif des chaudières fioul par 
des chaudières gaz.  

Le prix du combustible et la flexibilité d’utilisation du gaz explique en 
grande partie cette mutation. 

Sources : [42][43] [44]
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19 Chaudières biomasse 
Les chaudières biomasse fonctionnent sur un principe relativement identique à celui 
des chaudières gaz ou fioul : elles permettent de transférer en continu de l'énergie 
issue de la combustion de biomasse (bûches, granulés de bois, copeaux de bois, ba-
gasse...) à un fluide caloporteur, généralement de l’eau chaude ou de la vapeur. Une 
des différences notables réside dans la manipulation du combustible, souvent plus 
contraignante que pour des intrants gazeux ou liquides. 

Les chaudières biomasses se substituent également aux chaudières fioul ou gaz dans 
leurs usages, pour de la chaleur industrielle, du conditionnement d’ambiance ou de 
l’eau chaude sanitaire (ECS). On parlera de chaufferie biomasse pour une production 
de chaleur centralisée, pouvant être distribuée à des consommateurs diffus par réseau 
de chaleur. La vapeur générée par la chaudière peut également servir à alimenter une 

turbine pour la production d’électricité, souvent en cogénération (cf. fiche 6). 

Il existe plusieurs types de chaudières (foyer volcan, à grille mobile, spreader stoker, lit 
fluidisé), adaptées à différentes gammes de puissance et différents  types de biomasse. 
Les efforts d’amélioration actuels portent notamment sur la filtration accrue des fumées. 

Chaîne de conversion énergétique

Le rendement dépend notamment de l'humidité de la 
biomasse utilisée. Ceci explique que le rendement 
d’une chaudière biomasse peut parfois être inférieur à 
celui d’une chaudière brulant des combustibles fos-
siles. 

Crédits : Adapté d’EDF Crédits : Espace de Lannion (22), ADEME/J. Le Goff 

� Usage de ressources renouvelables avec approvisionne-
ment principalement local 

� Emissions de gaz à effet de serre limitées pour la production 
de chaleur (bilan carbone neutre de la biomasse énergie) 

� Forte modularité de puissance (fonctionnement à charge 
partielle jusqu’à 30% de la puissance nominale) 

� Emissions  d'éléments polluants (particules fines)

� Encombrement relativement important (en raison du stock 
de biomasse)

� Contraintes liées à la reconstitution du stock de biomasse, 
ainsi qu’à l’approvisionnement manuel régulier du foyer 
pour les chaudières domestiques

� Nécessité d’une qualité du bois maîtrisée (humidité)

Gamme de puissance Taux de disponibilité Durée de fonctionnement Facteur de charge

Disponibilité technique du système 
incluant la maintenance planifiée. 

L’utilisation des chaudières industrielles dépend des procédés mis en 
jeu, et des horaires de fonctionnement de l’industrie (continu, 1x8h, 
2x8h, avec ou sans arrêt le week-end, etc.). 
Le fonctionnement à charge partielle est possible, dans la limite de la 
modularité du brûleur. Néanmoins, une charge partielle peut impacter le 
rendement de la chaudière. 

Eléments de contexte en Bretagne

En 2012 on recensait 297 chaufferies biomasse en Bretagne (installa-
tions utilisant le bois déchiqueté, en excluant le bois bûche), correspon-
dant à une puissance thermique installée totale de 186 MWth et une 
production de 525 GWth sur l’année 2012. Ces chaufferies se répartis-
sent entre sites industriels, sites agricoles ainsi que les secteurs tertiaire 
et résidentiel. 

La forte progression observée sur les dix dernières années (32 installa-
tions recensées en 2000 pour 33 MWth) s’explique notamment par les 
plans de soutien publics à la filière bois-énergie. 

Sources : [43] [45] [46] [47] [48]
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20 Poêles & Cheminées 
Les inserts,  foyers ouverts, foyers fermés et poêles sont des appareils de chauffage 
permettant de transférer en continu de l'énergie issue de la combustion de biomasse 
(bûches et granulés majoritairement) directement au milieu à chauffer par convection et 
rayonnement. 

Ces technologies servent essentiellement au chauffage d'habitat individuel et nécessi-
tent la présence d'une cheminée ou d'un conduit de fumées pour l'évacuation des 
produits de combustion. 

Les cheminées à foyers ouverts sont les moins efficaces et les plus polluantes. Les 
inserts peuvent remplacer les foyers ouverts en venant s'encastrer directement dans la 
cheminée existante. Les poêles à granulés représentent aujourd’hui  les solutions les 
plus performantes. 

Chaîne de conversion énergétique

Rendements des technologies modernes, meilleurs 
que pour des systèmes plus anciens. 

Crédits : Poêle à bois, adapté de Supra Crédits : Insert, ADEME/O. Sébart 

� Usage de ressources renouvelables avec approvisionne-
ment principalement local 

� Emissions de gaz à effet de serre limitées pour la production 
de chaleur (bilan carbone neutre de la biomasse énergie) 

� Performances environnementales en progression (garanties 
par le label Flamme verte)

� Gains de rendement élevés pour le passage d’un foyer 
ouvert à un foyer fermé

� Emissions d'éléments polluants et de poussières et nécessi-
té de disposer d’un conduit d’évacuation des fumées

� Encombrement du stock de bois et gestion des cendres 
� Autonomie limitées (quelques heures) 
� Faible rendement des foyers ouverts 

� Contraintes liées à la reconstitution du stock de bois, ainsi 
qu’à l’approvisionnement manuel régulier du foyer 

� Nécessité d’une qualité du bois maîtrisée (humidité)

Gamme de puissance Taux de disponibilité Durée de fonctionnement Facteur de charge

Entretien / ramonage 1 à 2 fois par 
an par une personne qualifiée. 

Technologie souvent dédiée au chauffage d’appoint en complément 
d’une source principale de chauffage (2/3 des équipements bretons). 

Eléments de contexte en Bretagne

Les dernières années ont vu un regain d’intérêt croissant pour le chauf-
fage à bois chez les particuliers : 1/ 3 des ménages bretons en possède. 
Les ventes de poêles contemporains ont augmenté de plus de 10% 
entre 2010 et 2011. 

Des subventions publiques se sont développées pour inciter les particu-
liers à investir dans des systèmes de chauffage plus écologiques. Dans 
le cadre de l’opération Vir’volt ma maison mise en place dans le Pays de 
Saint-Brieuc, une offre de financement est proposée pour l’installation 
d’appoints bois dans les maisons équipées d’un chauffage électrique. 

Sources : [49] [50] 
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21 Pompes à chaleur 
Les pompes à chaleur (PAC) captent la chaleur d'un milieu basse température (air, eau 
ou sol) pour la transférer à un milieu à plus haute température (air, eau ou sol) grâce à 
un fluide frigorigène subissant un cycle thermodynamique. 

Bien que majoritairement utilisées en tant qu'appareils de chauffage, les PAC permet-
tent également de refroidir le milieu d'où la chaleur est extraite (climatisation). 

Il existe plusieurs technologies de PAC, fonction de la source d'énergie, de la nature 
des milieux émetteurs et récepteurs de calories (PAC air-air, air-eau, géothermique) et 
de la réversibilité du cycle. Les technologies les plus répandues sont les PAC élec-
triques où le cycle thermodynamique est induit par un compresseur alimenté électri-
quement. Les autres technologies développées sont les PAC à absorption et les PAC à 
moteur fonctionnant au gaz. 

On définit généralement l’efficacité des PAC par leur COP (coefficient de performance), 
traduisant la chaleur fournie en énergie finale par rapport au travail mécanique absorbé 
(consommation électrique ou gaz du compresseur). 

Chaîne de conversion énergétique

Les PAC électriques  présentent les COP les plus 
élevés, en particulier les PAC eau-eau type plancher 
basse température. 

Crédits : Adapté de Une-pompe-à-chaleur Crédits : PAC aérothermique, QuelleEnergie.fr  

� Faible impact environnemental sur site (pas d’émissions de 
SOx, de particules, etc.) 

� Utilisation en double saison des PAC réversibles, pour des 
usages de chauffage et de climatisation 

� Utilisation possible en production simultanée de chaleur et 
de froid (cas d’application industriels), avec un gain en effi-
cacité par rapport à une production unique de chaud ou de 
froid 

� La majorité des fluides frigorigènes ont un effet sur le ré-
chauffement climatique 

� Nuisances sonores

� La croissance du parc de PAC électriques accroît la ther-
mosensibilité sur le réseau électrique, avec des pointes de 
consommations lors des périodes de grand froid

� Un COP > 3,5 n’est garanti que pour un chauffage à 45°C, 
pour des usages en préchauffage industriel par exemple 

Gamme de puissance Taux de disponibilité Durée de fonctionnement Facteur de charge

Appareils nécessitants très peu 
d'entretien et de maintenance. 

On retrouve en grande majorité les PAC pour des usages domestiques 
(résidentiel et tertiaire), et donc en utilisation saisonnière. Les applica-
tions industrielles sont néanmoins en progression. 
Les PAC réversibles peuvent fonctionner en double saison (hiver et été), 
avec dans ce cas un facteur charge supérieur. 

Eléments de contexte en Bretagne

En Bretagne comme sur l’ensemble du territoire national, les pompes à 
chaleur connaissent de manière générale un développement soutenu. 

Les ventes de PAC air/air (type d’installations le plus répandu) et PAC 
eau chaude sanitaire ont augmenté respectivement de 5.5% et 32% en 
France entre 2012 et 2013. Les PAC géothermiques ont quant à elles 
enregistré une baisse de 24% entre 2012 et 2013, qui peut être notam-
ment expliquée par des coûts d’installation plus élevés associé à des 
changements du cadre incitatif (Crédit d’impôt développement durable). 

Sources : [39] [40] [41]
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